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Diffusion d’images et droit à l’image des mineurs pris en charge par la justice 
En vertu des règles de droit à l’image des mineurs pris en charge par la justice, il est indispensable de disposer 
des autorisations écrites du mineur et de ses représentants légaux et de garantir l’anonymat complet des 
mineurs (physique –image et voix-, patronymique, géographique, factuel) lors de la publication ou de la diffusion 
des images les concernant le cas échéant. 
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